
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES

À une session extraordinaire du Conseil municipal, tenue mardi le 17 novembre 2015 à 19h30 au
Centre communautaire, sis au 1425, route 340 à Saint-Télesphore et à laquelle sont présents :

Monsieur le Maire Yvon Bériault
Madame la conseillère : Kim Jones
Messieurs les conseillers : Raymond Leclair, François D’André, Robert Théorêt et Jean

Marie Lavoie

Formant quorum sous la présidence du maire.

Madame Lise Longtin, directrice générale et secrétaire trésorière par intérim, est aussi
présente.

... L'avis de convocation a été signifié à tous les membres.

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

Monsieur le maire vérifie et constate qu’il y a quorum, ouvre l’assemblée du 17 novembre 2015 à
19h45.
.

2015-11-26 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par monsieur le conseiller François D’André
Appuyé par monsieur le conseiller Raymond Leclair
et résolu à l’unanimité du conseil, le maire s’étant abstenu de voter

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté.
ADOPTÉE

2015-11- 27 NÉGOCIATION DE DÉPART DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE
TRÉSORIER MONSIEUR STEPHAN LANDRY

Il est proposé par monsieur le conseiller Robert Théorêt
Appuyé par madame la conseillère Kim Jones
et résolu à l’unanimité du conseil, le maire s’étant abstenu de voter

D'accepter les termes de négociations du départ de monsieur Stéphan Landry.

ADOPTÉE

2015-11-28 AUTORISATIONS POUR SIGNATURES DES CHÈQUES ET ORDRES DE
PAIEMENT DE LA MUNICIPALITÉ

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Gauthier
Appuyé par monsieur le conseiller François D'André
et résolu à l’unanimité du conseil, le maire s’étant abstenu de voter

D'autoriser madame Lise Longtin, directrice générale et secrétaire trésorière par intérim pour
signatures des chèques et ordres de paiement de la municipalité de Saint-Télesphore.

ADOPTÉE



2015-11-29 AUTORISATIONS POUR SIGNATURES DE TOUS DOCUMENTS NECESSAIRES OU
UTILES AUX BONS FONCTIONNEMENTS DE LA MUNICIPALITE.

Il est proposé par monsieur le conseiller François D'André
Appuyé par monsieur le conseiller Jean-Marie Lavoie
et résolu à l’unanimité du conseil, le maire s’étant abstenu de voter

D'autoriser madame Lise Longtin, directrice générale et secrétaire trésorière par intérim pour
signatures de tous documents nécessaires ou utiles aux bons fonctionnements de la municipalité.

ADOPTÉE

PAROLE AU PUBLIC SUR CES SUJETS

Aucune personne présente.

2015-11-30 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Gauthier
Appuyé par monsieur le conseiller Jean Marie Lavoie
et résolu à l’unanimité du conseil

L'assemblée est levée à 20:50 heures.

ADOPTÉE

Le procès verbal de la présente assemblée est signé et accepté par Monsieur le maire, ce 8e jour
de décembre 2015.

Yvon Bériault Lise Longtin
Maire Directrice générale et secrétaire trésorière

par intérim


